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1999, a retenu la proposition de prix de la Société 
AVENANCE ENSEIGNEMENT pour un montant de 806 569, 
77 F TTC l’an et ce, pour une durée de cinq années à 
compter du 1er septembre 1999. 
 
Il donne ensuite lecture de l’arrêté ministériel du 26 juillet 
1999 relatif aux prix des cantines scolaires et de la demi-
pension pour les élèves de l’enseignement public pour 
l’année scolaire 1999-2000. Le taux moyen annuel prévu à 
l’article 1er du décret 87-654 du 11 août 1987 est fixé à 1 
% pour l’année scolaire 1999/2000. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’appliquer, à compter du 1er Janvier 2000, 
l’augmentation de 1 % autorisée sur les tarifs actuels, qui 
passeraient ainsi : 
 
- de 24, 00 F à 24, 20 F pour les ludréens 
- de 32, 70 F à 33, 00 F pour les extérieurs à la commune 
- de 50, 70 F à 51, 20 F pour les adultes occasionnels. 
 
DELIBERATION N° 99/09-04 - REGIE DE RECETTES 
POUR LE RESTAURANT SCOLAIRE : ENCAISSEMENT 
DES RECETTES PAR CARTES BANCAIRES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée que 
la régie de recettes pour la vente des repas au restaurant 
scolaire a totalisé, pour l’année 1998, 1852 opérations de 
paiement au guichet des Actions Scolaires sous forme de 
chèques bancaires, de chèques postaux et d’espèces. 
 
Les bordereaux de transmission au Comptable 
représentent un travail d’enregistrement conséquent. 
Aussi, il propose d’envisager l’acceptation des produits de 
cette régie par cartes bancaires dans les conditions fixées 
par l’Instruction codificatrice N° 98-037 A-B-M- du 20 
Février 1998 de la Comptabilité Publique. 
 
Les arrêtés relatifs à cette régie seront modifiés en 
conséquence. 
 
L’encaissement des recettes est prévu à l’imputation 
70671.251 du budget communal 1999 et les frais de 
commission seront inscrits au budget supplémentaire 
1999, imputation 668.251. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser ce mode d’encaissement, dès que la Ville de 
LUDRES aura reçu les accords nécessaires. 
 
DELIBERATION N° 99/09-05 - REAMENAGEMENT DE 
PRET CREDIT AGRICOLE N° 252212-41 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, informe l’Assemblée que la 
délibération N° 99/06-08 concernant le réaménagement du 
prêt N° 252212-41, initialement prévu après l’échéance du 
10 Juillet 1999, a été effectué par le Crédit Agricole avant 
l’échéance du 10 Juillet. Il convient donc de modifier la 
délibération en ce sens : 
 




